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lassacre de la Mission Crampel 

Les tristes nouvelles que nous avons signa-

lé hier d'après un premier télégramme de-

mandent confirmation, tout au moins en ce qui 

concerne les détails. 

Elles sont, en effet, en contradiction avec 

celles qui, précédemment, représentaient la 

mission Crampel étant entrée en mai en con-

lad avec les musulmans. 

11 est certain que le retour de l'arrière-garde 

ne permet que peu d'espoir. 

Ne perdons pas de vue cependant que le 

ssacre où les échecs d'une arrière-garde est 

d'impliquer le désastre d'une expédition, 

témoin la dernière expédition Stanley. Aussi, ne 

voulons-nous pas perdre tout espoir : Crampel 

est peut-être, à l'heure qu'il est, au bord du 

Tchad. C'est notre vœu le plus ardent. 

Un second télégramme agrandit un peu la 

faible lueur d'espoir qu'autorisait le premier. 

Il dit simplement que les preuves matérielles 

■le la mort de Crampel manquaient. 

Fant-il penser que l'arrière-garde, attaquée, 

a battu en retraite sans savoir d'une manière 

certaine ce qui était arrivé aux premiers éche-
lons? 

A en croire les précédentes dépêches offi-

cielles, Crampel avait traversé la région des 

peuplades cannibales qui avoisinent l'Ou-

tougbi, et il avait reçu un accueil favorable. 

Etait-ce une tactique pour mieux le surprendre 

« le perdre, ou Crampel est-il tombé sous- les 
eo

«l»s des mêmes sauvages féroces qui ont 

toujours jusqu'ici arrêté et décimé toutes les 

fissions françaises et allemandes envoyées du 

.
on

£° ou de Cameroun vers le Tchad ? Il est 

impossible de se prononcer sur les rensei-

gnements insuffisants qui sont en notre pos-
session. 
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M. Cambon, ambassadeur près le roi d'Es-

pagne, est nommé ambassadeur près le Sul-
tan. 

M. Roustan, envoyé extraordinaire et minis-

tre plénipotentiaire aux Etats-Unis d'Améri-

que, est nommé ambassadeur près le roi d'Es-
pagne. 

On télégraphie de Moscou, 7 août, que les 

officiers supérieurs de l'escadre française ont 

dîné chez le consul de France, puissont repartis 

par un train spécial pour Saint-Pétersbourg, 

au milieu d'acclamations chaleureuses. 
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L'ATTITUDE DES ANGLAIS 

Le Figaro assure que lord Salisbury a ex-

primé à M. Waddington sa surprise que l'opi-

nion publique française attachât une-grande 

importance à la visite de l'empereur Guillaume 

et a exprimé le désir de la Reine de prouver à 

la France qu'elle ne devait pas être inquiète. 

Le Parlement votera des fonds pour la récep-

tion de la flotte, ce qu'il n'a pas fait pour 

Guillaume. 

LA NOUVELLE POLITIQUE FRANCO-RUSSE 

On prête beaucoup d'attention à un article 

des Novosti qui laisse entendre que les efforts 

de la Russie et de la France vont tendre à sé-

parer l'Angleterre de l'Allemagne. 

Cet article vient confirmer les « nouvelles 

idées » qui ont cours dans le monde officiel au 

sujet du programme de l'entente franco-russe, 

et qui se résume dans ces mots : « L'Allema-

gne voulait se.débarrasser d'elle. Il n'y a plus 

moyen de faire autrement. » 

Il résulterait d'informations que l'on croit 

fondées que la visite de la flotte française à 

Portsmouth aurait été résolue d'un commun 

accord par la France et la Russie, et peut-

être à l'instigation de la Russie, parce que 

cette visite est considérée, dans notre monde 

officiel, comme une « riposte » à la visite de 

Guillaume II à Londres. 

ARRESTATION D'UN COMPTABLE 

A la suite de la vérification de la caisse 

d'épargne de Saint-Sever, faite par un inspec-

teur des finances, le caissier de cet établisse-

ment, M. Navès, a été mis en état d'arresta-

tion. 

On a constaté dans sa caisse un déficit de 

60 à 70,000 francs. 

Cette affaire produit une vive impression à 

Saint-Sever, où M. Navès, qui était en outre 

secrétaire de la mairie, est très connu. 

sonnel laïque au personnel congréganiste dans 

les écoles de garçons. 

» Cette œuvre de laïcisation s'est effectuée 

progressivement depuis cinq années, si bien 

que le dernier effort restant à faire est très 

léger. Sur 52,000 instituteurs publics des di-

verses catégories, il ne reste plus que 1,213 

congréganistes à remplacer le 1" octobre pro-

chain pour avoir terminé la laïcisation. » 

Donc, au 1" octobre, il ne restera plus d'ins-

tituteurs congréganistes dans les écoles offi-

cielles. 

La liberté de conscience des parents et des 

élèves catholiques, que devient-elle dans la 

« réforme considérable » que célèbre le Rap-
pel? 

UN DÉMENTI NÉCESSAIRE 

On lit dans le Jour, journal républicain : 

« Oa annonce l'arrivée, à Saint-Pétersbourg, 

des drapeaux quiétaient conservés aux Invali des 

et qui ont été rendus dernièrement à la Russie 

par M. Carnot. » 

Il s'agit, on l'a compris déjà, des drapeaux 

enlevés aux armées russes pendant les guerres 

du premier et du second Empire. 

Nous tenons l'information pour inexacte. 

Nous ne pouvons admettre en effet que le gou-

vernement, quelque républicain qu'il soit, 

puisse opérer la restitution volontaire de ces 

glorieux trophées de victoires, de ces témoi-

gnages de la vaillance de nos pères, ces reli-

ques sacrées de l'épopée impériale, chers à 

tous les cœurs français, parce qu'ils sont teints 

du meilleur de notre sang et parce qu'ils por-

tent, dans leurs plis, les souvenirs immortels 

de la grandeur et de la gloire de la Patrie. 

Seulement, quand de pareils bruits sont mis 

en circulation, il n'est pas admissible qu'un 

gouvernement reste sous le poids d'une pa-

reille accusation. 

Nous attendons un démenti nécessaire. 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

FORMATIONS 

M. |
e

. ~* 
Neur

 deT »
a

.
nneS de Mont(i

bello, ambas-

^es,
 n

 Republi
q»e française près le 

J
^

l
^pe rm

(

éan,bassadeur
 P<^ Sa Ma 

de toutes les Russie». 

A 8 heures 1/2, Feu d'artifice tiré sur le quai 

de l'Hôtel-de-Ville. 

ET LA LIRERTÊ DE CONSCIENCE? 

Simple extrait du Rappel, recommandé aux 

quelques catholiques suivant lesquels la Répu-

blique entre dans les voies de l'apaisement : 

« Le 1" octobre prochain, jour de la rentrée 

des classes dans les écoles primaires, verra 

l'achèvement d'une réforme considérable : la 

laïcisation complète des écoles publiques de 

garçons. 

» C'est ce jour-là, en effet, qu'expire le délai 

des cinq années fixé par l'article 18 de la loi du 

30 octobre 1886 pour la substitution du per-

RÉPÉTITION DU CARROUSEL 

Hier soir, il y a eu répétition générale du 

Carrousel en grande tenue. Comme d'habitude, 

le public était admis sur les tribunes qui étaient 

admirablement garnies. Les toilettes étaient 

déjà noriibreuses et brillantes. C'est de bon 

augure pour le Carrousel officiel de lundi. 

On attend plusieurs étrangers de distinc-
tion. 

Demain dimanche, dès 7 heures du matin, 

nouvelle répétition en petite tenue, avec le con-

cours de la Musique du 135
e

. 

L'Hymne national russe 

Dans le programme de la Musique du 135» 

de ligne, exécuté ce soir au Square, on remar-

quera l'Hymne national Russe, dont les échos 

de Cronstadt, de Saint-Pétersbourg et de 

Moscou nous ont renvoyé cette semaine les 

patriotiques accents. 

SQUARE DU THÉÂTRE 

Musique du 135e de ligne 

Concert du Samedi 8 août 1891, de 8 h. 4/i 

à 40 heures du soir 

Programme 

1. Allegro militaire X. 

2. Ouverture de Guillaume Tell. ROSSINI. 

3. Mosaïque sur Carmen....... BIZET. 

4. Fantaisie sur les Huguenots .. MEYERBEER. 

5. Valse des Blondes L. GANNE. 

6. Souvenir à Madrid, mazurka. FAHRBACH. 

7. Hymne national Russe. 

Le chef de musique, 

ROUVEIROLIS. 

FÊTES DR S VUMUIt 

Samedi 8 août 

A 8 heures 11% du soir, Concert donné dans 

le Square du théâtre parla Musique du 135
e 

de ligne, sous la direction de M. Rouveirolis. 

Dimanche 9 août 

A 1 heure, Courses de chevaux sur l'hippo-

drome de Varrains-Chacé. 

A 8 heures 1/2 du soir, Concert donné dans 

le Square par la Musique municipale, dirigée 

par M. Meyer. 

A la même heure, Représentation au Théâtre. 

Lundi 40 août 

A 3 heures, grand Carrousel donné par 

l'École d'application de cavalerie. 

A 8 heures 1/2, deuxième Concert de la 

Musique municipale.—Illumination du Square. 

A la même heure, Représentation au Théà-

tre. 
Mardi 44 août 

A 1 heure, Courses de chevaux sur l'hippo-

drome de Varrains-Chacé. 

SQUARE DU THÉÂTRE 

Musique Municipale de Saumur 

Concert du Dimanche 9 août 1894, 

à 8 heures 4/4 du soir 

Programme 

1. Richard Vallace, allegro .... SELLENICK. 

2. Poète et Paysan, ouverture . . SUPPÉ. 

3. Volupté, mazurka pour clari-

nette ZIEGLER. 

4. Les Huguenots, fantaisie MEYERBEER. 

5. Estudiantina, valse WALDTEUFEL. 

Concert du Lundi 40 août 4894, 
à 8 heures 4/4 du soir. 

Programme 

1. Tinoca, allegro ETCHEPARRK. 

2. Jeanne Maillotle, ouverture.. REYNAULT. 

3. Duo du Chalet, basse et alto.. ADAM, 

4. Les Deux Commères, polka .. LABIT. 

5 Lucrèce Borgia, fantaisie pour 

clarinette DONIZETTI. 

6. la Vallée d'Ossan, valse BENOIST. 

Le Chef de musique, 

V. MEYKR. 

Courses de Saumur 

PRIX DES PLACES 

Droit d'entrée au pesage et de circulation 

dans l'hippodrome 15 fr. 

Pour les deux jours 20 » 

Cavalier dans l'intér
r
 de l'hippodrome 5 » 

Voitures à deux roues y compris 

le cocher 5 » 



r.haque personne en plus dans la 
voimre 5 fr. 

voitures à quatre roues y compris le 
cocher 10 » 

Chaque personne en plus dans la 
voilure 5 » 

Un contrôle sera établi à l'entrée de l'hippo-
drome. Les voitures publiques paieront un droit 
de circulation de 10 fr. par jour de courses. 

accoururent et éteignirent le feu en l'absence 

du sieur Couet, 
11 provient — suppose-l-on — soit de bribes 

de tabac brûlé, soit d'une allumette mal éteinte 
jetée au hasard dans l'atelier, et qui aurait 

enflammé des copeaux. 
Les dégâts consistent en différentes pièces 

de bois brûlées et quelques outils détériorés. 
Pertes insignifiantes. 

LES ÉTOILES FILANTES DU 10 AOÛT 

Le 10 août, jour de la Saint-Laurent, répond 
à une brillante apparition d'étoiles filantes 
qu'on désignait, autrefois, sous lenom de« lar-
mes de saint Laurent ». 

En 1836, l'astronome belge Quételel appela 
l'attention sur ce phénomène et montra que 
chaque année, vers le 10 août, — peu de jours 
avant et après, — on voit des étoiles filantes 
dont le nombre s'élève et s'abaisse tour à 
tour. 

Ces étoiles semblent rayonner d'un point du 
ciel non loin de la constellation de Persée, qui 
est presque au-dessus de notre tète, mais plus 
au nord-est dans le ciel. 

Ces météores brillants décrivent une courbe 
qui coupe celle que décrit la terre; les deux 
routes s'entrecroisent au point où se trouve la 

terre au 10 août. 
Or, la roule suivie par ces étoiles filantes 

est la môme que celle d'une comète parue en 
1862. 

D'autres étoiles filantes suivent également la 

route d'autres comètes. 
, De là à conclure que les comètes engendrent 
les étoiles filantes, il n'y a qu'un pas. 

Lorsque les comètes en s'approchant du so-
leil s'échauffent, se dilatent et répandent la 
matièredont elles sont composées sur un espace 
considérable en produisant cette traînée lumi-
neuse qu'on appelle « leur queue», une grande 
partie de la poussière eométaire ne fait pas 
retour à l'astre, tout en l'accompagnant dans 

sa marche. 
A chaque retour de la comète dans le voisi-

nage du soleil, celle-ci diminue de grosseur et 
augmente d'autant le nombre des étoiles filan-

tes. 
Qu'on se figure une troupe d'hommes qui 

parcourt une piste et où le nombre des traî-
nards augmente à chaque tour, il arrivera un 
moment où la troupe sera éparpillée tout le 
long de la piste. Les météores du 10 août sont 
ainsi répandus sur toute l'étendue de leur or-
bite. Ils forment un anneau complet, mais il y 
a un point où elles sont plus abondantes et aux 
approches duquel le nombre augmente; ce 
point dépassé, il diminue. 

L'énorme vitesse que possède cette poussière 
de monde est cause qu'en pénétrant dans notre 
sphère, elle refoule et comprime l'air avec une 
force extraordinaire; celte compression dégage 
une chaleur telle que les grains de poussière 
rougissent, fendent, se volatilisent et abandon-
nent une traînée lumineuse derrière eux. 

Ce sont là les étoiles filantes. 

UN ÉLÈVE DES « IGNORANTINS » 

Nous lisons dans le Messager d'Indre-et-
Loire : 

« On a pu lire ces jours derniers dans la 
Dépêche un article, reproduit d'ailleurs par un 
certain nombre de journaux, et dans lequel les 
plus vifs éloges sont adressés au fils de M. 
Beslais, employé à la mairie de Tours. 

» M. Beslais fils vient en effet de remporter 
un succès universitaire qui lui fait le plus grand 
honneur, mais les journaux républicains, en 
essayant de représenter ce succès personnel 
comme une victoire de l'enseignement laïque, 
donnent, comme on va le voir, une singulière 
entorse à la vérité. 

» Le fils Beslais est, sans contredit, un 
élève laborieux, mais ce n'est point au lycée 
qu'il a commencé ses études, ce n'est point le 
professeur universitaire qui a présidé à ses dé-
buts dans l'instruction. 

» Ce sont les Frères de la doctrine chré-
tienne, les Frères, ces bons ignorantins, à qui 
Y Aima mater ne se gène pas de voler souvent 
ses meilleurs sujets, qui ont « commencé » le 
jeune Beslais et qui l'ont fait presque ce qu'il 
est. 

» Nous sommes heureux de pouvoir rendre 
ce nouvel hommage et cette justice aux hum-
bles Frères de la doctrine chrétienne qui ont le 
droit de revendiquer la plus grosse part du 
succès remporté par le jeune Beslais qui, plus 
tard, nous en sommes certain, saura leur en 
témoigner de la reconnaissance. 

» L. FRANCHET. » 

Les nommés Malécot, demeurant à Chouzé ; 
Thouzot, demeurant à Restigné, et Malécot, de-
meurant à Vernantes, lui répondirent qu'ils 
avaient payé au prévenu, le premier, la somme 
de 216 fr. 15; le second, celle de 109 fr.; et 
le troisième, celle de 95 fr. 25. 

Le nommé Balzeau, épicier à Saumur, dé-
clara avoir, également, soldé une facture de 
20 fr. et avoir versé l'argent à l'inculpé. 

Avant de porter plainte, M. Foucher, obéis-
sant à une pensée d'indulgence, a invité les 
parents du nommé Davière à prendre envers 
lui l'engagement de le couvrir des pertes qu'il 
éprouvait. Sur leur refus, il s'est adressé à la 
justice et une instruction est ouverte. 

Elle a permis d'établir qu'en outre des sous-
tractions, par le prévenu, des sommes que les 
nommés Malécot, Thouzot et Balzeau lui 
avaient données en paiement de leurs factures, 
et qui s'élèvent à environ 500 fr.; le nommé 
Davière avait détourné, au préjudice du sieur 
Foucher, diverses autres sommes, dont le total 
atteint le chiffre d'environ 700 fr., et qui lui 
avaient été remises par divers clients. 

Depuis dix ans Davière a subi plusieurs pei-

nes sous un faux nom. 
Il a été condamné à deux ans de prison. 

COURSES DE CHATEAUBRIANT 

Les courses de Chateaubriant sont fixées au 
dimanche 6 septembre. 

LA RESPONSABILITÉ DES VILLES DANS LES 

ACCIDENTS 

Le jour du 14 juillet, M!le Renzadet était 
blessée par une fusée du feu d'artifice tiré sur 
la place du Palais-de-Justice à Loches. 

En raison de la cécité causée par cet acci-
dent, procès fut intenté à la ville de Loches, 
comme n'ayant pas pris les mesures d'ordre 
nécessaires, et à M. Doisleau, artificier à Tours, 
qui avait vendu le feu d'artifice. 

Après enquête, l'affaire est revenue devant 
le Tribunal-civil de Loches qui vient de rendre 
un jugement déclarant la ville de Loches res-
ponsable de l'accident et l'a condamnée à payer 
à la demanderesse 500 fr. de dommages-in-
térêts et à l'achat d'un titre de 200 fr. de 

rente 3 0/0. 
M. Doisteau a été mis hors de cause, ayant 

agi comme préposé de la ville. 
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VIISSAXCE 

Le 7 août.—Germaine-Lucie Elet, rue Saint-
Jean; — Camille-Armand Hameau, quai de 
Limoges. 

MARIAGE 
Le 5 août. —- William Hall, cocher, a épousé 

Marie-Julietle-Berthe Paviot, couturière, tous 
deux de Saumur. 

DÉCÈS 

Le 6 août. — Jean-Jacques Cottini, fumiste, 
époux de Hélène Hublot, 61 ans, rue du Puits-

Neuf. 

GENNES. — Incendie. — Samedi, le feu se 
déclara dans la boutique de M. Couet, menui-
sier. Les premières lueurs de l'incendie fu-
rent aperçues par des voisins qui, aussitôt, 

Cour d'assises de i'aine-eî-Loire 
Audience du 6 août 

ABUS DE CONFIANCE. — AFFAIRE 
DAVIÈRE 

Le nommé Victor-Joseph Davière, né à Sablé, 
le 22 avril 1861, employé et voyageur de com-
merce, demeurant en dernier lieu à Saumur, 
est accusé d'abus de confiance. 

Les faits remontent à l'année 1881. L'ac-
cusé prit la fuite et parvint, jusqu'en 1891, à 
échapper à toutes poursuites. 

Le 10 mai 1882, la Cour d'assises de Maine-
et-Loire avait condamné, par contumace, le 
nommé Davière à dix ans de réclusion. 

L'acte d'accusation résume ainsi les faits : 
Le nommé Davière est entré, le 10 mars 

1881, au service du sieur Pierre Foucher, né-
gociant à Saumur, en qualité d'employé de 
magasin et de voyageur de commerce. 

Le lundi 24 octobre 1881, le sieur Foucher 
lui remit une somme de 55 fr. pour cinq jours 
de voyage. Au jour fixé pour son retour, 28 
octobre 1881, Davière rentra bien à Saumur, 
mais ne se rendit pas chez son patron qui con-
çut des soupçons et qui écrivit à ceux de ses 
clients que son commis avait dû visitor. 

AUDIENCE DU 7 AOÛT 

A /faire des Avoines 
DE SAUMUR. 

L'affaire dite des Avoines de Saumur est 
venue hier vendredi devant la Cour d'assises 
d'Angers. Voici l'acte d'accusation : 

ACTE D'ACCUSATION 

Contre : 1. Prêtre Louis ; 2. Duclos Marie-
André; 3. Boyer Antoine; 4. Péridy Victor-
Auguste ; 5. Leroy Louis-Félix ; 6. Ménard 
Pierre-Trinité ; 7. Râteau Joseph-Alexandre ; 
8. Cochard Rose, femme Râteau ; 9. Huet 
Etienne; 10. Girard Louis-René; 11. Roge-
reau Louis; 12. Girard Eugène-Joseph; 13. 
Gauron Anne-Sophie, femme Girard ; 14. Bre-
ton Louis-Hippolyte ; 15. Brindamour Auguste; 
16. Richard Adolphe-Louis; 17. Leblanc Fré-
déric. Le Procureur général, prés la Cour 
d'Appel d'Angers, chevalier de la Légion d'hon-
neur. En exécution de l'arrêt de cette Cour, 
rendu le 24 juillet 1891, qui renvoie en état 
d'accusation devant la Cour d'Assises du dé-
partement de Maine-et-Loire, les nommés : 
1. Prêtre Louis, 37 ans, né le 25 mars 1854, à 
Saumur, serrurier à Saumur ; 2. Duclos Marie-
André, né à Montracol (Ain), le 6 juillet 1864, 
27 ans, employé au magasin à fourrages, à 
Saumur ; 3. Boyer Antoine, né le 8 décembre 
1839, à Trémouille-Saint-Loup, 51 ans, em-
ployé au magasin à fourrages, à Saumur; 4. 
Péridy Victor-Auguste, né à Angers, le 3 juin 
1855, 36 ans, ex-employé au magasin à four-
rages, à Saumur; 5. Leroy Louis-Félix, né à 
Thouars, le 13 juillet 1844, 47 ans, employé 
au magasin à fourrages, à Saumur ; 6. Ménard 
Pierre-Trinité, né à Saint-Germain, le 5 juin 
1830, ouvrier horloger, à Saumur; 7. Râteau 
Joseph-Alexandre, né à Mauzé-Thouarsais, le 
21 février 1849, négociant en grains, à Sau-
mur; 8. Cochard Rose, femme Râteau, née à 
Antoigné, le 30 août 1853, âgée de 37 ans, de-
meurant à Saumur; 9. Huet Etienne, né à 
Vivy, le 10 août 1853, âgé de 37 ans, auber-
giste, à Saumur; 10. Girard Louis-René, né à 
Saumur, le 21 août 1856, âgé de 34 ans, char-
retier, à Saumur; 11. Bogereau Louis, né à 
Blou, le 28 décembre 1845, 45 ans, aubergiste, 
à Saumur; 12. Girard Eugène-Joseph, né à 
Chouzé-sur-Loire, le 19 décembre 1841, âgé 
de 49 ans, charretier, à Saumur ; 13. Gauron 
Anne-Sophie, femme Girard, âgée de 59 ans, 
demeurant à Saumur; 14. Breton Louis-Hip-
polyte, né à Vernoil, le 24 janvier 1851, âgé de 
40 ans, aubergiste, à Saumur ; 15. Brindamour 
Auguste, né à Longué, le 9 juin 1850, 41 ans, 
aubergiste, à Saumur ; 16. Richard Adolphe-
Louis, né à Vezins, le 25 août 1846, employé 
au magasin à fourrages, à Saumur; 17. Le-
blanc Frédéric, né à Souzay, le 5 février 1860, 
31 ans, épicier, à Saumur. 

Expose que de la procédure instruite contre 

1IS pre-

aubergistes et à Ht 
négociants saumuro.s. 11 signalait notant? 
comme en ayant acheté, un Domm. 

mour, aubergiste, à Saumur, condamné? 
cemment à 4 mois d'emprisonnement „ 
excitation de mineurs à la débauche ia 
dialement interrogé, Brindamour, 
assez long interrogatoire et une confrontât^ 
avec Laigle, se décida à reconnaître qu'il av-
en effet acheté quelques sacs d'avoine à' 
employés du magasin à fourrages. Cette avoir" 
lui avait été livrée par trois individus' ̂  
fronté avec Prêtre, il reconnut ce dernier pour 
être l'un des vendeurs. Une information fut 
aussitôt ouverte; il en résulte que les nommés 
Duclos, Boyer, Péridy, Leroy et Richard, m 

ployés du sieur Heid, entrepreneur du sertit* 
des fourrages à Saumur, ont, avec l'aide des 
nommés Prêtre, serrurier, et Ménard, ouvriei 
horloger, commis de nombreuses soustractions 
frauduleuses, au préjudice de leur patron. 

Une série de vols a été commise aux maga-
sins situés rue de l'Ancienne-Gare. La jouroét 
finie, les ouvriers faisaient semblant de ferma 
la porte, mais la laissaient ouverte, pour pou-
voir pénétrer la nuit venue dans le magasin. 

Une première fois, dans le courant de l'an-
née 1890, Péridy, Leroy et Boyer ont pris deoi 
ou trois sacs d'avoine, qu'ils ont vendus am 
époux Girard Eugène, charretiers, à Saumur. 
Un deuxième vol a été commis, peu apré, 
dans le même magasin, par Péridy et Duc -

les époux Girard ont acheté les trois sacs ri lés 
Les auteurs du troisième vol sont les nommés 
Péridy, Boyer et Duclos; ils ont sottsti 
trois sacs d'avoine qu'ils ont également vendus 
aux époux Girard. Enfin. Leroy, Boyer, Duc 

et Péridy ont pris quatre grands sacs d'avoine 
qui ont été aussitôt achetés par le nomme L • 
blanc, Frédéric, épicier à Saumur. 

Une seconde série de vols a été relevée con-

tre ces individus. 
Le sieur Reid avait un second magasin 

la place du Roi-Bené; à de nombre* 
prises les accusés y ont pénétré pendant a n 
à l'aide d'une fausse clef fabriquée dans..-

par le nommé Prêtre. C'est ainsi que W 
Boyer, Leroy et Péridy ont soustr.u^ ^ 
le mois de février ou d'avnrWi. 
prises différentes, trois sacs d ajome q 

vendus aux époux Girar.l, z . 
1890 ou dans le commencement 

a Saufflnr-

et moitié par Huet, aubergiste au njj 
3" en 1891, à plusieurs repu»• 
tantôt un sac, tantôt deM.M« ^ 
ont livrés au nommé Girard, 

tier à Saumur; 4° A^ l\ ,
m

^ ' 
d
'avriM89l,àdeux reposes^ ̂  

sacs d'avoine qui ont ete; fflUr>; 
Bateau, négociants en grains J ^ 

1891. "huit grands sacs d'avoine qn' 

achetés moitié par Leblanc, epiciei 

ivre licipé a ce dernier fait, 
vols dont le produit a ete 

Louis. i.jjg 
Dans le même magasina

 ; 
mois d'avril ou de mai 9 - P ^ 
Duclos et Péridy, de conc*^ 
Ménard, ouvrier horloge^> + jj 
d'avoine qu'ils ont aussitôt ̂  _ . 

Râteau qui 

le courac'^ 

[1 avait, * 

mettre ce vol. Ce dernier 



. • sciemment les sacs destinés à enlever 
l
°

al
' ine et il était venu prés du magasin avec 

'
aN

 barrette, pour enlever les sacs dès qu'ils 
53 tVté remplis. On s'était servi cette fois en-

°°
 e

 pour pénétrer dans le magasin, de la 

fausse clef fabriquée par le nommé Prêtre. 

C
'e<t encore dans des conditions identiques 

péridy, Duclos, Boyer et Leroy, de concert. 
qU

 c
 |e nommé Prêtre, serrurier, ont enlevé : 

£ Sept ou huit sacs, livrés partie au nommé 

reau
, partie au nommé Brin lamour, tous 

l'deux aubergistes à Saumur; 2" à diverses 

mises, des sacs vendus au sus-nommé 

Brindamour. Duclos, Péridy et Richard, dans 

eoara
nt du mois de février dernier, profî-

6
 ♦ !P ce au'ils avaient été envoyés de très 

tant ue te H * . 

bonne heure à ce magasin, ont frauduleuse-

ment soustrait deux ou trois sacs d'avoine que 

Duclos est allé aussitôt les livrer au nommé 

Huet, aubergiste à Saumur. Enfin, une der-

rière série de vols a été commise dans un au-

tr
p magasin situé place de la Bascule. Ils ont 

lie '""S 

été accompagnés tous, sauf un seul, des mê-

mes circonstances aggravantes que ceux corn-

nus place du Roi-René, avec cette différence 

que, pour ceux-ci, la fausse clef avait été 

fournie par Prêtre, tandis que c'est Ménard qui 

a fabriqué la fausse clef à l'aide de laquelle on 

a ouvert la porte du magasin de la Bascule. 

Certains de ces vols ont été commis par Péridy, 

Duclos, Boyer et Leroy, et les autres par Péridy 

et Duclos ; l'avoine volée a été toute vendue au 

nommé Brindamour, aubergiste à Saumur. 

L'a seul de ces faits a été commis, avons-

nous dit, dans des conditions spéciales. Péridy 

et Duclos ont ouvert la porte extérieure de la 

maison en décrochant, à l'aide d'un bâton, la 

barre de fer qui maintenait intérieurement les 

battants de la porte ; Boyer et Leroy ont pris 

part à ce vol dont le produit a été recelé par le 

nommé Breton, aubergiste à Saumur. Les em-

ployés de l'entreprise, ainsi que les nommés 

Prêtre et Ménard, reconnaissent les faits qui 

leur sont reprochés. Les individus qui ont 

acheté l'avoine volée avouent, sauf toutefois le 

nommé Bateau, qu'ils connaissaient l'origine 

frauduleuse de celte marchandise. D'ailleurs, 

les conditions dans lesquelles les livraisons 

étaient faites ne pouvaient leur laisser de doute 

à cet égard. Us achetaient de l'avoine à des 

ouvriers des magasins ; ils la recevaient la nuit, 

J unefaç in clandestine, avec mille précautions, 

et enfin ils ne la payaient que la moité de sa 

valeur. 

Le nommé Bateau nie cependant sa compli-

cité. Malgré ses dénégations, sa culpabilité ne 

peut faire l'objet d'aucun doute. Non seule-

ment ses compagnons et sa femme l'accusent 

formellement, mais encore à peine a-t-il su 

que la justice faisait des perquisitions qu'il a 

«vfé, dans des conditions très suspectes, cinq 

sacs d'avoine à un sieur Eluère. De plus, le 

Préposé en chef de l'octroi ayant fait un recen-

sement de ses marchandises, trouva un excé-

dent de quinze à vingt sacs ; Râteau lacéra 

immédiatement toute sa comptabilité et fut 

frappé d'une congestion cérébrale qui obligea 

la just.ce à surseoir à son arrestation. Sa com-

plicité, dans un autre vol, a été découverte 

d une façon extraordinaire. Quatre sacs de blé 

cl un sac d'orge avaient été volés avec effraction 

sou< le théâtre de Saumur. 

Personne n'était sérieusement soupçonné, 

quand un jour le nommé Prêtre, détenu, en-

fermé dans une cellule de l'étage supérieur, 

entendit du bruit dans la cellule de l'étage 

inférieur. Il crut avoir affaire à Râteau et frappa 

les planches du doigt en demandant : « Est-ce 

vous, M. Râteau?» Ce n'était pas Râteau qui 

se trouvait en dessous de Prêtre, mais un 

détenu nommé Bidault qui balayait. Ce détenu 

répondit à Prêtre par curiosité, qu'il était 

Râteau ; alors Prêtre lui dit : « Avouez pour 

les avoines, mais n'avouez pas pour le blé ! » 

Bidault fit connaître ce fait au gardien-chef qui 

en informa à son tour le parquet. Prêtre 

interrogé, fit des aveux complets. Il a déclaré', 

et ses aveux ont été corroborés par tous les 

éléments de l'information, qu'avec les nommés 

Péridy et Duclos, il a pénétré, une nuit, pendant 

le mois de mai 1891, dans un local situé à 

Saumur sous le théâtre et destiné au service 

des poids publics. Pour y pénétrer, ils ont 

fracturé une vitre de la porte, puis par cette ou-

verture ils ont pu atteindre et faire descendre 

la targette perpendiculaire qui assujettissait 

par en haut les deux battants; ils ont en-

suite opéré une pesée et la porte s'est ouverte. 

Ils se sont emparés de cinq sacs de blé qui y 

avaient été déposés par un sieur Vallet et d'un 

sac d'orge appartenant au sieur Mabileau. Ils 

ont porté ce grain chez les époux Râteau. 

L'acte d'accusation relève dix-neuf faits cons-

tituant des crimes prévus et punis par les arti-

cles 379, 381 § 4, 3cS4 et 386 du Code pénal. 

Le Ralliement dit que les victimes des vols, 

qui se portaient partie civile, ont cru bon de 

se désister de leur plainte. 

ILes débats 

Après la lecture de ce document, M. Gallot, 

président des assises, a procédé à l'interroga-

toire des accusés. 

Un certain nombre d'entre eux, principale-

ment ceux qui sont prévenus de complicité par 

recel, opposent des dénégations énergiques 

aux charges relevées contre eux par le minis-

tère public. 

Aujourd'hui samedi, audition des témoins 

au nombre de six, réquisitoire et plaidoiries. 

L'affaire ne se terminera probablement que 

fort avant dans la nuit.... si elle ne se termine 

pas dimanche. 

PILULES SUISSES • 
Le médicament le plus populaire de France. 

Dernières Nouvelles 

Paris, 8 août, 2 h. 10 soir. 

Le concert donné hier soir à Toulon, par la 

musique des équipages de la flotte, a provo-

qué une manifestation franco-russe. La foule a 

réclamé l'hymne national russe et l'a acclamé. 

Des feux de bengaleonl été allumés. 

Les marins français revenant de Moscou 

sont arrivés hier à midi à Saint-Pétersbourg. 

Une foule énorme les attendait à la gare et 

leur a fait un accueil enthousiaste. Après le 

déjeuner offert par M. de Laboulaye aux offi-

ciers supérieurs, ies marins sont partis pour 

Cronstadt au milieu d'un enthousiasme indes-

criptible. 

RAYAS. 

'•Tlrôaitre de SanmiEi* 

A l'occasion des Courses et du Carrousel 

Représentations par une troupe parisienne 

dirigée par M. LUSSET, du Châtelet. 

DIMANCHE 9 AOUT 1891 

F UPINEL 
Comédie-vaudeville en 3 actes, de M. BISSON. 

Le spectacle commencera par : 

DIVORÇONS-NOUS 
Comédie en un acte, de G BENET-DAN COURT. 

LUNDI fO Août 1894 

LA PORTEUSE DE PAIN 
Drame en 5 actes et 8 tableaux, de XAVIER 

DE MONTÉITN et J. DORNAY. 

Bureaux: 8 heures. — Rideau : 8 h. 1/2 

C1LYCÉR1XE MiNÉIULlSÉE PARFUMÉE 
Et Alcoolat composé 

Be .A.. IFtX^TJkXJJD 

Chimiste breveté, à S\VSMlll\ 

Médaillé aux Expositions. 

Cette glycérine se pré-

pare en rouleaux pour 

bains, en flacons pour 

la toilette, elle prévient 

et guérit promptement 

les affections de la peau, 

qu'e le adoucit et par-

fume. Dartres, Eczéma, 

Démangeaisons. 

Elle est précieuse pour les soins hygiéniques quoti-
diens et intimes. 

L'ALCOOLAT composé perfectionné RIVAUD est spécia-

lement recommandé contre le pithyriasis (pellicules 

cause de la chute des cheveux) ; les effets obtenus sont 

très prompts et assurent une guérison complète »t 

durable. Les médecins l'ordonnent journellement. 

Lire la notice, envoyée franco sur demande. 

Dépôt général chez l'inventeur, à Saumur. Se trouve 

partout : pharmacies, bains, coiffeurs, etc., etc. 

AVIS à MM. les AgrieultM
rB 

lpn

M

r
; ?

UB
0lS-R0NC

E
7nvite MM. les Agricul-

teurs a prendre connaissance des traitements 

tait, par lu, aux vignes atteintes de maladie, 

Des certifi ais légalisés, attestant la parfaite 

guéris m des vignes traitées par le système 

DUBOIS RONCE, sont à la disposition des per-

sonnes qut voudront en prendre connaissance. 

Entre autres, de MM. Royer, propriétaire à 

la Gueule-du-Loup, Saumur; Boussy etfRitaot, 

propriétaires à Courchamps ; M
me

 Baillou de la 

Brosse, château de Marson ; M. le docteur Per-

reau, etc. 

S'adresser à M. DUBOIS-RONCE, diplômé-

breveté, auPont-Fouchard, près Saumur. 

ÉPICERIE CENTRALE 
28 et 30, rue Saint-Jean, Saumur. 

Eau-de-Vie Blanche pour Fruits 
FABRICATION SPÉCIALE 

Eau-de-vie de Marmande, 43°, 1 f. 50 le litre 

— de Montpellier, 4è.°, 1 f. 75 — 

— d'Armagnac, 50°, 2 francs — 

VERRE COMPRIS 

BÉNÉDICTINE de l'abbaye de Féeamp 
5 fr. 90 le litre 

UN DERII SIECLE DE SUCCES 
Le Seul Véritable ALCOOL DE MENTHE, c'est 

l'ALCOOL de 
MENTHE 

de RI€QLES 
Recommandé contre les moindres ma-

laises. Boisson hygiénique et rafral- ] 
chissante. 

Préservatif contre les Épidémies. 
Eau de toilette et dentifrice très appréciés. 
Fabr. à Lyon. Maison à Paris, 41, rue Richer. 

Exiger le nom DE RICQLÈS sur les flacons. 

HERNIES 
ET MALADIES?! MATRICE 
Omérison Radicale 

Paiementdes honoraires après guérison 
Le Docteur PELLOTIER, CABINET, 32, rua 

de Rivoli, Paris, donne ses consultations 4 

ANGEKS, lundi lu août, hôtel d Anjou; 
à SAUMUR, mardi li août, hôtel Budan. 

Le Docteur revient tous les deux. mois. 
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PAUL GODET, propriétairc-qêrant. 

Et
«'e de M- ANDRÉ POPIN, avouô-
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deau, notaire à Montreuil-Bellay, en date 

du vingt-neuf juillet mil huit cent quatre-

neuf, enregistré, contenant vente par M. 

Louis Boureau, propriétaire cultivateur, 

et Madame Louise Boureau, sa femme, de 

lui autorisée, demeurant à la Raye, com-

mune du Puy-Notre-Dame, à M et Madame 

Lemoine-Juteau, ci-après nommés, de divers 

immeubles communes des Verchers, Saint-

(Maine-ct-Loire), et quittance subrogatoirc 

par lesdits époux Boureai à M. Lamoureux, 

ci-après nommé ; 

Et par suite de la saisie pratiquée sur 

les époux Lemoine-Juteau, ci-apres nom-

més, suivant procès-verbal de M
e
 Bedon, 

huissier à Montreuil-Bel ay, en date du 

premier juin mil huit cent quatre-vingt-

onze, enregistré ; 

Et aux requête, poursuites et diligence 

de U. Victor-Aimé Lamoureux, proprié-

taire, demeurant à Angers, rue Desjar-

dins ; 

Ayant pour avoué M» ANDRÉ POPIN, de-

meurant à Saumur, 8, rue Cendrière, le-

quel se constitue et occupera pour lui sur 

la présente poursuite de saisie immobli-

lière et ses suites ; 

En présence ou eux dûment appelés de: 

Madame Joséphine Juleau, épouse de 

M. Pierre Lemoine, cultivateur, et ce 

dernier tant en son nom personnel que pour 

assister et autoriser la dame son épouse, 

demeurant ensemble à la Cave-Billard, com-

mune du Puy-Notre-Dame (Maine-et-Loire), 
Parties saisies; 

11 sera, le samedi douze septembre mil 

huit cent quatre-vingt-onze, à midi, au 
Palais de Justice du Tribunal civil de Sau-

mur, à l'audience des saisies immobilières 

dudit Tribunal, procédé à la vente aux en-

chères publiques, au plus offrant et dernier 

enchenseur, en un seul lot, des biens ci-
après désignés. 

PROCEDURE 

En vertu de la grosse en forme exécu-

toire d'un acte reçu par Me Taugourdeau, 

nolaire à Montreuil-Bellay, le vingt-neuf 

juillet mil huit cent quatre-vingt-neuf, en-
registré, contenant vente par M^et Madame 

Boureau, aux époux Lemoine-Juteau, de 

divers immeubles sis communes du Puy-
Notre-Dame, des Verchers et de Saint-Ma-
caire-du-Bois (Maine-et-Loire), et quittance 

subrogatoire par M. et Madame Boureau à 

M. Lamoureux, poursuivant, sus-nommé, ce 

dernier a, suivant exploit de Mc Bedon, 
hui>sier à Montreuil-Bellay, en date du 

vingt-huit mars mil huit cent quatre-vingt-

onze, enregistré et visé, fait faire comman-

dement aux époux Lemoine-Juteau de payer 

la somme de cent soixante-dix-sept francs 

cinquante centimes pour une année d'inté-

rêts au vingt-neuf juillet mil huit cent qua-

tre-vingt-dix , plus intérêts courants et 

frais de la somme de trois mille cinq cent 

cinquante francs, montant dd la vente sus-

énoncée. 
Faute par lesdits époux Lemoine-Juteau 

d'avoir satisfait audit commandement, M. 

Lamoureux a fait procéder à la saisie réelle 

de leurs immeubles, suivant procès-verbal 

de Me Bedon, huissier à MontreuiUBellay, le 

premier juin mil huit cent quatre-vingt-onze, 

enregistré et visé. 

Ce procès-verbal de saisie a été dénoncé 

auxdils époux Lemoine, suivant exploit du 

même huissier, en date du cinq juin mil 

huit cent quatre-vingt-onze, enregistré et 

visé. , . 
Le procès-verbal de saisie et_ [exploit 

de dénonciation sus-énoncés ont été trans-

crits au bureau des hypothèques de Sau-

mur, le quinze juin mil huit cent quatre-

vingt-onze,-volume 47, numéros 45 et 46. 

La lecture et la publicatiop du cahier des 

charge! dressé et déposé par M« POPIN, 

avoué, a été faite le samedi premier août 

mil huit cent quatre-vingt-onze, et l'adju-

dicalion des immeubles saisis a été fixée au 

samedi douze septembre mil huit cent qua-
tre-vingt-onze. 

DÉSIGNATION 

LOT UNIQUE 

Commune des Verchers 

i» Un morceau de vigne, sis aux Gâts, 
contenant cinq ares cinq centiares, joignant 
au nord Forent, au midi Marcadeux, au 
levant Raymond ; 

2" Un morceau de vigne, sis au même 

lieu, contenant deux ares quatre-vingt-

quinze centiares,joignant au nord Babm, 

au midi Pichot, au levant un sentier. 

Commune de Saint-Macaire-du-

Bois (Maine-et-Loire) 

3° Un morceau de terre, sis à la Noue-

Gauthier, contenant vingt-trois ares qua-

ranle-quatre centiares, joignant au nord 

Leroy, au midi Vollerit, au levant un che-

min ; 

4° Un morceau de vigne, sis au Petit— 

Méleil, contenant cinq ares treize centiares, 

joignant au nord Boureau, au midi Douet, 

au levant Trouillard, au couchant Jousset ; 

5° Un morceau de vigne, sis au Clos. 

Adam, contenant huit ares soixante-trois 

centiares, joignant au nord Nevouet, au 

levant Réveiller, au couchant Piau et Re-

nault ; 

6° Un morceau de vigne, sis à la Noue-

Gaulthier, contenant cinq ares vingt-huit 

centiares, joignant au nord Boche, au midi 

Richardin, au couchant Robin; 

7a Un morceau de terre, sis au Petit— 

Méteil, contenant sept ares soixante-dix 

centiares, joignant au nord Herpin, au midi 

Boureau, au levant Got ; 

8°Un morceau déterre, contenant treiz? 

ares quarante centiares, joignant d'un côt
e 

un sentier et d'autre côté divers aboutis" 
sants ; 

9° Un morceau de terre, sis en Baucé, 
contenant sept ares vingt-un centiares, joi-
gnant au nord Piau, au levant un che-
min ; 

10° Un morceau de terre, sis aux Clo-
series, contenant neuf ares quatre-vingt-
trois cenliares, joignant d'un côté Gourin 
et d'autre côté divers aboutissants. 

Commune du Puy-Notre-Dame 

11° Un morceau de vigne, sis aux Au-

bues-de-la-Baye, contenant six ares, joi-
gnant au nord Maitreau, au midi Gay, au 
couchant Lebon ; 

12" Un morceau de pré, sis au Pré-Re-

verdv, contenant cinq ares quatre-vingt-cinq 

centiares, joignant au nord un chemin, au 

midi Maitreau, au levant Guyon; 

13° Un morceau de terre, sis au Pàtis-

de-la-Raye, contenant trois ares quatre-

vingt-dix centiares, joignant au nord Robin, 

au couchant un chemin; 

14° Un morceau de terre, sis au Champ-

Gouin, conlenant six ares quatre-vingt-huit 

centiares, joignant d'un côté Chaboisseau et 

d'un côté Lucazeau. 

Mise à prix, cent francs, ci,. 100 

Nota. — Il est ici déclaré, conformémen 

à l'article 696 du Code de procédure civile, 

modifié parla loi du 21 mai 1858, que 

tous ceux du chef desquels il pourrait 

être pris inscription pour raison d'hypo-

thèques légales, devront requérir celte ins-

cription avant la transcription du jugement 

d'adjudication, et que, faute par eux de ce 

taire, les immeubles dont «'agit rentreront 



et libres de toutes charges de cette 

nature entre les mains de l'adjudicataire. 

S'adresser, pour les renseignemtnts : 

V A M" ANDRÉ POTIN, avoué à 

Saumur, 8, rue Cendriére, poursui-
vant la vente ; 

2° Au Greffe du Tribunal civil de 

Saumur, où est déposé le cahier 
des charges. 

Dressé par l'avoué poursuivant soussigné. 

Saumur, le sept août mil huit cent 

quatre-vingt-onze. 

Ami ré INMMV. 

Enregistré à Saumur, le août 

mil huit cent quatre-vingt-onze, f° , c« 

Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, 

décimes compris. 
Signé : L. PALULSTRE. 

Étude de Me
 ANDRÉ POPIN, avoué-

licencié, demeurant à Saumur, 

8, rue Cendriére, successeur de 

Me BEAUREPAIRE. 

Aux enchères publiques 

Au plus offrant et dernier enchérisseur 

EN VX SEUL LOT 

Sur saisie iramobilÏRre 

D'une MAISON 

ET SES DÉPENDANCES 

Et de diverses parcelles de 

VIGNE 

Situées communes du Puy Notre-

Dame et du Vaudelnay - Rillé 

(Maine-et-Loire). 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

Samedi 42 septembre 4894, à 

midi, au Palais de Justice du 
Tribunal civil de Saumur, à 

l'audience des saisies immobi-

lières dudit Tribunal. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appar-

tiendra : qu'en vertu de la grosse en forme 

exécutoire d'un acte reçu par M* Taugou-

deau, notaire à Montreuil-Bellay, en date 

du vingt-sept mai mil huit cent quatre-

vingt-neuf, enregistré, contenant vente par 

M. Joseph Courtiller, précédemment bou-

langer, actuellement voiturier, et Madame 

Hélène Çouteleau, sa femme, de lui autorisée, 

demeurant ensemble à Montreuil-Bellay, 

faubourg des Ponts, à M. et Madame 

Lemoine-Juteau, ci-après nommés, de di-

vers immeubles, sis communes du Puy-

Notre-Dame et du Vaudelnay-Rillé (Maine-

et-Loire), et quittance subrogatoire au profit 

de M. Falloux-Tessier, poursuivant, ci-après 

nommé; 
Et par suite de la saisie pratiquée suivant 

procès-verbal de Me Bedon, huissier àMon-

treuil, en date du vingt-sept mai mil huit 

cent quatre-vingt-onze, enregistré, sur les 

époux Lemoine-Juteau ; * 

Aux requête, poursuites et diligence de 

M. Charles Falloux Tessier, propriétaire, cul-

tivateur, demeurant à Brossay (Maine-et-

Loire), 
Ayant pour avoué Me ANDRÉ POPIN, 

demeurant à Saumur, 8, rue Cendriére, 

lequel se constitue et occupera pour nii 

sur la présente poursuite de vente et ses 

suites ; 
En présence ou eux dûment appelés de : 

Madame Joséphine Juteau, épouse de M. 

Pierre Lemoine, cullivjteur, et ce dernier 

tant en son nom personnel que pour as-

sister et autoriser la dame son épouse, 

demeurant ensemble à la Cave-Billard, com-

mune du Puy-Notre-Dame (Maine-et-Loire), 

Parties saisies ; 

Il sera, le samedi douze septembre mil 

huit cent quatre-vingt-onze, à midi, au 

Palais de Justice du Tribunal civil de Sau-

mur, à l'audience des saisies immobilières 

dudit Tribunal, procédé à la vente aux en-

chères publiques, au plus offrant et dernier 

enchérisseur, en un seul lot, des biens dont 

la désignation suit : 

B>«OCÉ»URE 

En vertu de la grosse en forme exécu-

toire d'un acte reçu par M" Taugourdeau, 

notaire à Montreuil-Bellay, le vingt-sept 

mai mil huit cent quatre-vingt-neuf, enre-

gistré, contenant vente par M. et Madame 

Courtiller à M. et Madame Lemoine-Juteau, 

et quittance subrogatoire au prolit de M. 

Falloux-Tessier, ce dernier a, suivant ex-

ploit de M° Bedon, huissier à Montreuil-

Bellay, en dale du vingt-huit mars mil huit 

cent quatre-vingt-onze, enregistré, fait faire 

commandement aux époux Lemoine-Juteau, 

de payer la somme de deux cent cinquante 

francs pour une année d'intérêts au vingt-

sept mai mil huit cent quatre-vingt-dix, 

plus intérêts courant et frais, de la somme 

de cinq mille francs, montant de la vente 

sus-énoncée, avec déclaration que faute de 

paiement il serait procédé à la saisie de 

leurs immeubles. 

Faute par lesdits époux Lemoine d'avoir 

satisfait audit commandement, M. Falloux 

a fait procéder à la saisie réelle de leurs 

immeubles, suivant procès-verbal de M» Be-

don, huissier sus-nommé, en date du vingt-

sept mai mil huit cent qnatre-vingt-onze, 
enregistré et visé. ° 

»ux
eiDo^7erbal de Saisie a élé d

™°"eé 
»»* époux Lemo.ne, suivant exploit du 

même huissier, en date du trois juin mil 

huit cent quatre-vingt-onze, enregistré et 

visé. 
Le procès-verbal de saisie et l'exploit de 

dénonciation sus-énoncés ont été transcrits 

au bureau des hypothèques de Saumur, le 

quinze juin mil huit cent quatre-vingt-onze, 

volume 47, numéros 43 et 44. 
La lecture et la publication du cahier des 

charges dressé et déposé par Me POPIN, 

avoué, ont été faites à l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal civil de Saumur, 

le premier août mil huit cent quatre-vingt-

onze, et l'adjudication des immeubles saisis 

a été fixée au samedi douze septembre mil 

huit cent quatre-vingt-onze. 

DÉ«ljU.\ATIJX 

LOT UNIQUE 

Commune du Puy-Notre-Dame 

1° Une maison, sise à la Cave-Neuve, 

comprenant plusieurs chambres au rez-de-

chaussée, plusieurs chambres au premier 

étage, écuries, grenier, hangar, deux au-

tres chambres joignant le hangar, cour, 

puits, jardin, vigne, et une cave perrière 

nommée la Cave-Neuve; le tout, à l'exception 

de la cave perrière, d'une contenance de 

ving-six ares quarante centiares, joignant 

d'un côté Meignan, d'un autre côte Au-

douin, et d'un bout l'entrée de la cave sus-

désigrée. 

2° Un morceau de vigne, sis à la Cave-

Billard, contenant huit ares quatre-vingts 

centiares, joignant d'un côté la route de 

Montreuil au Puv-Notre-Dame, et d'autre 

côté la famille Gue'rineau. 

3° Un morceau de vigne, sis au même 

lieu, contenant six ares soixante centiares, 

joignant d'un côté Beaumont, d'un autre 

Limousin. 

4° Un morceau de vigne, sis à la Saison-

nière, contenant six ares soixante centiares, 

joignant d'un côté Chapelle, d'autre côté 

Boismoreau. 

Commune du Vaudelnay-Iiillé 

5° Un morceau de vigne, sis sur les Bros-

ses, contenant treize ares vingt centiares, 

joignant d'un côté Bigault et d'un bout un 

chemin ; 

6° Un morceau de vigne, sis au même 

lieu, contenant trois ares trente centiares, 

joignant d'un côté Jousset, d'autre côté 

Jarry ; 

7° Un morceau de vigne, sis au même 

lieu, contenant six ares soixante centiares, 

joignant d'un côté Rabier et d'un bout Tho-

mas ; 
8o Un morceau de vigne, sis au même 

lieu, contenant treize ares vingt centiares, 

joignant d'un côté Grebepois, d'autre côté 

Grellier et d'un bout un chemin ; 

9° Un morceau de vigne, sis à l'Entrée-

de-la-Cave-Neuve, contenant vingt-six ares 

quarante centiares, joignant Clémenceau et 

aboutant sur deux chemins. 

Mise à prix, cent francs, ci.... 100 fr. 

Il est ici déclaré, conformément aux dis-

positions de l'article 696 du Code de pro-

cédure civile modifié par la loi du vingt-un 

mai mil huit cent cinquante-huit, que tous 

ceux du chef desquels il pourrait être pris 

inscription pour raison d'hypothèques lé-

gales, devront requérir cette inscription 

avant la transcription du jugement d'adju-

dication, et que faute par eux de ce faire, les 

immeubles dont s'agit rentreront francs et 

libres de tontes charges de cette nature 

entre les mains de l'acquéreur. 

S'adresser, pour les renseignements : 

1° A Me ANDRÉ POPIN, avoué à 

Saumur, 8, rue Cendriére, pour-

suivant la vente ; 
2° Au Greffe du Tribunal civil 

de Saumur, où est déposé le cahier 

des charges. 

Dressé par l'avoué poursuivant soussigné. 

Saumur , le sept août mil huit cent 

quatre-vingt-onze. 

André POPIN. 

Enregistré à Saumur, le août 
mil huit cent quatre-vingt-onze, folio , 

case . Reçu un franc quatre-vingt-huit 

centimes, décimes compris. 
Signé : L. PALUSTRE. 

•a 

De la rue du Marché-Noir 

Mme SALMON DORGIGNÉ, direc-

trice de l'établissement des Bains 

de la rue du Marché-Noir, a l'hon-

neur d'informer le public, qu'à 

partir du 1er août 189Î, les Bains 

de Vapeur et les Douches Chaudes 

seront donnés les Mardi, Jeudi, 

Samedi et Dimanche de chaque 

semaine ; qu'en raison de cette 

modification, un nouveau Tarif 

général sera appliqué à partir de 

la même époque. 
Ce tarif, qui sera affiché dans 

chacune des salles de l'établisse-

ment, comportera des Réductions 

tant sur les Abonnements que sur 

les Bains de toute sorte. 

Deux Nouvelles Salles de 

BARÈGES ont été récemment ins-

tallées et l'établissement complète-

ment restauré. (587) 

Elude de Me JAUBERT, commis-

saire - priseur de l'arrondisse-

ment de Saumur. 

VENTE 
Après faillite 

Le VENDREDI 14 et le LUNDI 

17 AOUT 189!, à I heure du soir, 

à Saumur, rue de la Chouetterie, 

dans une maison occupée par le 

sieur RATEAU, marchand de four-
rages, 

11 sera procédé, par le minis-

tère de Me JAUBEBT, commissaire-

priseur, la vente aux enchères 

publiques des marchandises, ma-

tériel, meubles et objets mobiliers 

dépendant de la faillite du sieur 

RATEAU. 

Il sera vendu : 

LE PREMIER JOUR 

Un immense hangar en planches 

et maçonnerie, avec grandes portes, 

couvert en ardoises et servant de 

magasin à fourrages ; 

1 0,001) kilos de paille environ ; 

11,000 kilos de foin ; 

27 sacs petit blé, environ 2,000 

kilos ; 
2 sacs ray-grass, de 50 kilos 

chacun; 
3 sacs trèfle et luzerne, ensemble 

70 kilos ; 
2 carrioles en bon état, 2 char-

rettes dont une neuve, une char-

rette à bras, une brouette, un 

équipage de charrette et un équi-

page de carriole, une forte bascule 

et ses poids, mesures de différentes 

grandeurs ; 
Un concasseur à avoine, un 

moulin à vanner; 
Un lot de sacs en toile et un lot 

de sacs en papier ; 
Divers casiers et rayons; 

DEUXIÈME JOUR DE VENTE, le 

Lundi 4 7 

Bois de lit, armoires, commodes, 

secrétaire, buffet, bahut, un ameu-

blement de salon, canapé, chaises 

et fauteuils, tables, chaises ordi-

naires, linge, literie, batterie de 

cuisine, vaisselle, verrerie, une 

cuisinière en fonte et ses tuyaux ; 

Un lot de planches et bois divers; 

Fûts et bouteilles vides, et quan-

tité d'autres objets. 

Expressément au comptant, et 

10 0/0. 

Le Commissaire-priseur, 

(595) Y. JAUBERT. 

¥ il il B R I 
M

i I»p<Hn entouré de murs, 
I tlulUIII

 AVEC
 PETIT LOGE-

MENT, le tout contenant 5 ares 50, 

situé au Pont Fouchard, commune 

de Bagneux. 

S'adresser à M. LANGLOIS, expert 

à Saumur. (586) 

POUR CAUSE DE DÉCÈS 

Vaste exploitation de 

ornière de tuffeaux 
SITUÉE A SAINT-CYR-EN-BOURG 

S'adresser à Mme Ve CLAVEAU, 

ou à M. BULEAU, géomètre au 

Coudray-Macouard. 

Magasin de Mercerie 

Et de Bonneterie 

Situé dans un bon quartier de 

la ville. 

S'adresser au bureau du journal. 

ENTREPOT 

CIDRE DË BRETAGNE 
PREMIÈRE QUALITÉ 

P. FOUCHÉ, rue d'Orléans. 

ILVT. OOXJZUST 

Ancien Gérant de Propriétés 

î\ M A R M A N D E 

(Lot-et-Garonne) 

Désirerait s'occuper 

du même emploi 

DANS LUS ENVIRONS DE 

SALUin. 

Muni des meilleures références, 

il prie les personnes qui auraient 

des propriétés à taire gérer de 

bien vouloir lui accorder leur 

confiance. 

Pour traiter, s'adresser à M. 

COUZIN, au CHAPEAU, près Saumur, 

ou au bureau du journal. 

riN JEUNE HOMME demande 
Uune place de garçon de maga-

sin; FERAIT DES COURSES. 

M° ROUSSEAU prévien, 
nombreuse clientèle qt '

e
 L

 r

 Sa 

de très bons cidres no n eçoit 

meilleures contrées de Kr^* û~ 

de Normandie, garantis p Ç * 
38 Ir. la barrique. JUs> a 

S'adresser route de
 Rr 

n° 21 bis. *ouen, 
 (143) 

U SÉRIEUSE ayant déjà élevé ï* 
enfants.- Inutile de selJ,6i 

sans de très bonnes réfère,^ 

J^^ubureaudujourna). 

[IN JEUNE HOMME de^ 

Disponible fin septembre. 

A SAINTE - GENEVIÈVE 

CAMILLE NOEL-BOU1N 

SAUMUR — 8, rue du Puits-Neuf, 8 — SAUMUR 

LAINES, CANEVAS, SOIES - VENTE ET LOCATION DE MÉTIERS 

AVIS AUXGHASSEUB.S 

m, m Mm ilfl 
ARQUEBUSIER & COUTELIER 

Saumur — 1, rue Saint-Nicolas —Saumur 

Prévient MM. les CHASSEURS qui voudront bien l'honorer 

de leur confiance, qu'il tient à leur disposition UN BEL 

ASSORTIMENT d'ARMES de chasse et de tir de 

tous systèmes, Articles de chasse variés. 

DÉBIT DE POUDRES & PLOMB 

Tous» ces articles sont Tendus au prix le 
plus modéré 

RÉPARATIONS D'ARMES DE TOUTES SORTES 

VENTE et ÉCHANGE d'ARMES NEUVES et D'OCCASION 

AFIOEHIS iâlIEIÏSlHE 
33, rue d'Orléans, et rue Dacier, 38 

IMBERT & FILS 

; Eaux-de-vie blanches pour fruits, le litre 1 f• 50 et 2 fr. 

Kirsch de Fougerolle, marc de Bourgogne, le litre 2 fr-
et 2 francs 50. 

Citronnade rafraîchissante, très hygiénique, le litre 
3 fr. 50, le 1/2 litre 2 francs. 

Royal Montmorency, Cherry-Brandy français, 5 75. 

Sirops de fantaisie, le titre 1.75; pur sucre, 2.23. 

CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix Modérés 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet, 

Bôt«i-du-VUU de Saumw 4894 

QertiU far l'imprimeur soussigné, 

MAi&i, 


